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profit, à améliorer les produits et les services, à accroître la productivité et à multiplier les 
débouchés canadiens et étrangers. Divers programmes et services permettent de réaliser ces 
objectifs. A chaque phase du cycle de progression du produit, qu'il s'agisse de celle de la 
recherche, du développement, de la conception ou de la production et de la mise en marché, le 
ministère est en mesure de fournir renseignements et aide financière. 

Programme pour l''avancement de la technologie industrielle (PAIT). Le PAIT a pour objectif 
d'encourager l'essort et l'efficacité de l'industrie au Canada en soutenant financièrement 
certains projets de création ou d'amélioration de procédés et de produits qui font appel au 
progrès technologique et qui visent l'exploitation commerciale sur les marchés nationaux et 
internationaux. Le programme, lancé en 1965, a été révisé en 1970et les prêts ont été remplacés 
par des subventions; il a également été élargi de façon à offrir une aide financière à certaines 
activités particulières non comprises dans la phase du développement. 

Les sociétés constituées au Canada peuvent obtenir, pour la réalisation de projets au pays, 
une aide financière qui couvre normalement 50% du coût de développement et certains frais 
admissibles de préparation à la production et de commercialisation. Le brevet d'invention est 
acquis par la société et demeure sa propriété. Les sociétés doivent avoir les moyens et les 
installations nécessaires pour effectuer le travail de développement et également pour assurer 
la fabrication et la vente des produits. Plus de détails à ce sujet figurent au Chapitre 9. Section 
9.2.6. 

Loi stimulant la recherche et le développement scientifiques. Cette Loi. adoptée en mars 1967. 
offre des subventions ou l'équivalent en dégrèvements d'impôts correspondant à 25^ des 
dépenses d'investissement des sociétés au titre de la recherche et du développement 
scientifiques au Canada, et pour tenir compte de l'augmentation des dépenses courantes de 
recherche et de développement scientifiques sur la moyenne des cinq années précédentes. 
Pour donner droit à une subvention, les dépenses doivent servir à de la recherche et à du 
développement scientifiques qui, s'ils sont couronnés de succès, permettront d'accroître 
l'activité de la société. Celle-ci doit, de plus, exploiter au Canada les résultats de la recherche et 
du développement et doit normalement pouvoir exporter les produits qui en résulteront dans 
tous les pays du monde (voir également le Chapitre 9, Section 9.2.6). 

Pacte de Tautomobile. L'Accord canado-américain sur les produits de l'automobile, signé en 
janvier 1965, prévoit la suppression des barrières tarifaires el autres obstacles au commerce 
entre les deux pays relativement aux véhicules automobiles et aux pièces d'équipement 
originales. Les buts fondamentaux de l'Accord sont: la création d'un marché plus étendu 
permettant de bénéficier des avantages de la spécialisation et du \ olume; la libéralisation des 
échanges commerciaux afin que l'un et l'autre pays puissent profiter du marché 
nord-américain de façon juste et équitable; et la création d'un climat commercial favorisant la 
rentabilité des investissements, de la production et des échanges. 

Grâce à ce programme, le Canada participe aujourd'hui dans une proportion croissante à 
la production nord-américaine de véhicules et d'éléments. Les exportations canadiennes de 
véhicules et de pièces ainsi que l'emploi dans l'industrie de l'automobile ont augmenté 
sensiblement et les investissements dans de nouvelles usines et l'expansion des installations 
existantes ont été considérables. 
Programme des machines. Un programme relatif aux machines a élé mis sur pied le 1er 
janvier 1968 dans l'intention d'accroître l'efficacité de l'industrie canadienne en permettant 
aux utilisateurs de machines de se procurer du matériel de production perfectionné au plus bas 
prix possible, tout en accordant aux constructeurs cttnadiens de machines une protection 
tarifaire pour leurs produits. En même temps, les constructeurs canadiens de machines sont 
protégés par un taux statutaire unique de droit de douane qui s'applique dès qu'ils sont en 
mesure de répondre à hi demande, ce qui esl particulièrement important pour ceux qui 
construisent des machines sur commande. 

Le programme s'applique à une vaste gamme de machines pouvant être classées sous le 
poste tarifaire 42700-1 qui comprend les machines d'usage général, les machines ser\,tnt au 
travail du bois et du métal, le malériel de construction cl de manutention des matériaux et 
divers types de machines industrielles spéciales, par exemple celles utilisées dans l'industrie 
des pâtes et papiers et dans l'industrie des plastiques, ainsi que le matériel destiné à l'industrie 
des services. Le taux statutaire prévu à ce poste esl de 2';% pour le tarif préférentiel 
britannique et de 15% pour celui de la nation la plus favorisée. 


